
 

 

 

Soutiens attribués – Commissions Scène  

3ème session 2022 

 

Communication Lausanne, septembre 2022 

 

Lors de leur 3ème session 2022, les Commissions Scène de la SSA a attribué pour un 
montant total de CHF 17'000.- des soutiens destinés aux autrices et auteurs pour la 
création de nouvelles œuvres, leur promotion ou leur diffusion et à des projets culturels 
en lien avec nos répertoires. 
 

Commission Scène du 30 août 2022 
 

Soutiens à d’autres initiatives 
Soutien à des initiatives extérieures correspondant aux buts définis ci-dessous et ne 
relevant pas de la production d’une œuvre :  

- favoriser la création d’œuvres nouvelles 
- promouvoir les répertoires de la SSA et les œuvres distinguées par ses 

différents concours 
- améliorer les conditions d’exercice du métier d’autrice ou d’auteur 
- attirer l’attention sur les valeurs défendues par la SSA 

Règlement 
 

Résidence Valais        CHF 4'000.-  
Les Urbaines         CHF 4'000.- 
Le Far          CHF 4'000.- 
Tanzplan Ost         CHF 4'000.- 
Soutien à la traduction – Krishan Krone      CHF 1'000.- 

 
 
 
 

Contact       Téléphone :     +41 21 313 44 66/67 
e-mail :       fondsculturel@ssa.ch 
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